
Titre III : Redevance d'Abri Commun et de Stationnement

Chapitre premier : Redevance d'abri

Article 7 : Tout aéronef de passage garé sous un abri commun est passible d'un redevance
d'abri fixée en fonction de la nature du trafic effectué et suivant le poids maximum porté au
certificat de navigabilité.

Article 8 : Le taux de la redevance d'abri est fixé comme suit :
Pour les aéronefs effectuant un trafic commercial :
- 10 dirhams par tonne et par jour pour les 50 premières tonnes ;
- 5 dirhams par tonne et par jour au-delà de la 50e tonne
Toute fraction de tonne ou de jour est comptée pour une tonne ou un jour.
Pour les aéronefs de tourisme :
- 5 dirhams par demi-tonne et par jour.
Toute fraction de demi-tonne ou de jour est comptée pour une demi-tonne ou un jour.
Des abonnements mensuels peuvent être accordés par décision du ministre chargé des
transports prise sur avis conforme du ministre chargé des finances. Leur montant est égal à
vingt fois la redevance journalière.

Article 9 : Sont exemptés des redevances d'abri :
les aéronefs d'Etat, civils ou militaires ne faisant pas de transport aérien payant ;
les aéronefs d'Etats étrangers en visite officielle ;
les aéronefs prêtés par l'Etat aux aéro-clubs.
Toutefois, les aéronefs ainsi exemptés ne seront admis dans les hangars d'abri que dans la
limite des places disponibles.


